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Note du Président

A la dernière réunion du Comité, le Président a été invité à soumettre des propositions concernant
des systèmes de classification dans le domaine des marchandises et des services aux fins de la présentation
de rapports statistiques, sur la base des travaux effectués au Groupe de travail des rapports statistiques
créé par le Comité intérimaire des marchés publics, ainsi que des communications des délégations.
La présente note a pour objet de répondre à cette invitation.

I. MARCHANDISES

A sa dernière réunion, le Comité a approuvé la recommandation du Groupe de travail des rapports
statistiques tendant à ce que le système des 26 catégories de produits soit utilisé comme base pour un
système de classification pour les produits. Afin de déterminer le niveau précis de détail souhaitable
dans le système des 26 catégories de produits, les délégations sont convenues de faire connaître, pour
le 15 avril 1996, leurs vues quant à celles des 26 catégories de produits qui pourraient être utilement
subdivisées en sous-positions et, si elles envisageaient une ventilation plus détaillée, de spécifier les
produits qui entreraient dans les nouvelles catégories proposées.

A ce jour, le Secrétariat a reçu deux communications. Dans l'une, il est proposé de subdiviser
la catégorie 14, Machines et appareils de bureau ou d'informatique, en deux sous-positions, et la
catégorie 15, Appareils et équipement de télécommunication, d'enregistrements et de reproduction
du son, également en deux sous-positions. D'après l'autre communication, les 26 catégories existantes
peuvent être retenues sous leur forme actuelle sans y ajouter des sous-positions. Lors d'une réunion
du Groupe de travail, une autre délégation a également proposé de subdiviser les catégories 14 et 15.

Sur la base de ces communications, il est suggéré que le Comité examine le système de
classification pour les produits figurant à l'annexe 1 et prenne une décision à ce sujet. Le système
des 26 catégories de produits est maintenu sous sa forme actuelle, à l'exception des catégories 14 et 15
qui ont été subdivisées.

II. SERVICES

Il est rappelé qu'à sa dernière réunion, le Comité a approuvé la recommandation du Groupe
de travail des rapports statistiques tendant à ce que la Classification centrale des produits (CPC) des
Nations Unies soit utilisée comme système de classification pour les services. Afin d'arriver à des
conclusions quant au niveau de détail qui serait souhaitable, les délégations sont convenues d'étudier
les 30 divisions de la CPC afin de voir quelles sont celles qu'il conviendrait de combiner et s'il serait
souhaitable d'en subdiviser certaines, de faire connaître leurs vues au Secrétariat pour le 15 avril.
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Le Secrétariat a reçu deux communications. Dans l'une, il est proposé de maintenir en particulier
sous sa forme actuelle la catégorie 75, Services de postes et télécommunications. D'après cette
communication, la solution la plus pratique serait de maintenir les rubriques telles qu'elles figurent
dans les annexes respectives des Parties. Dans l'autre communication, il est souligné qu'il y aurait
intérêt à utiliser la CPC au niveau de ses divisions et non à un niveau plus détaillé, afin de limiter
au minimum le nombre de catégories à reprendre dans les rapports. Toutefois, il est indiqué dans
cette communication que certaines subdivisions prêtent à confusion, par exemple celle de l'impression
et de la publication (88442) qui relève de la Division 88, Services fournis aux secteurs agricole, minier
et manufacturier. Se fondant sur sa propre couverture statistique nationale, la délégation qui a fait
parvenir cette communication suggère de combiner un certain nombre de divisions, par exemple les
Divisions 82 et 87 (la Division 82 comprend les services immobiliers se rapportant à des biens propres
ou loués (821) et les services immobiliers "à forfait ou sous contrat" (822), et la Division 87 d'autres
"services fournis aux entreprises", ainsi que de regrouper la Division 71 (transports terrestres) et la
Division 73 (transports aériens) dans une seule catégorie, celle des "transports".

Sur la base de ces communications, il est suggéré que le Comité examine le système de
classification pour les services figurant à l'annexe 2 et qu'il prenne une décision à ce sujet.
Vingt-huit divisions de la CPC sont maintenues sous leur forme actuelle, mais la Division 88 (Services
fournis aux secteurs agricole, minier et manufacturier) comporte une subdivision 88 a) qui correspondrait
à l'ensemble de la Division 88, à l'exception de l'impression et de la publication, et une subdivision 88 b)
qui correspondrait à la sous-classe 88442: Publication et impression, à forfait ou sous contrat. De la
Section 5 de la CPC, "Travaux et ouvrages de construction", seule la Division 51 est conservée étant
donné que c'est la seule division de cette section qui soit reprise dans la "Classification sectorielle des
services" reproduite dans le document MTN/GNS/W/120, que lesnégociateurs sont convenus d'utiliser
comme base pour leurs listes de concessions figurant aux annexes 4 et 5 de l'Appendice I.
Ces modifications portent à 29 le nombre total de catégories retenues.
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ANNEXE 1

Le Système des 26 catégories de produits - tel que modifié

Groupe Classification1 Désignation des produits2

1 NCCD chapitres 01-24

CTCI 00-12; 22; 268.51;
29; 41-43; 512.16-18;

592.1; 941

Produits de l'agriculture, de l'agro-industrie et des industries

agro-alimentaires

y compris:
animaux vivants; produits du règne animal; produits du règne

végétal; graisses et huiles (animales et végétales) et produits de
leur dissociation; graisses alimentaires élaborées; cires d'origine

animale ou végétale, produits des industries alimentaires; boissons,
liquides alcooliques et vinaigres; tabacs

2 NCCD chapitres 25-27
CTCI 27 (sauf 271.1-2, 271.4;

277.1, 277.21); 28 (sauf 282,
287.12, 22 et 32, 288.2,

289.02); 32; 33 (sauf
334.52); 34-35; 661.1-2

Produits minéraux

y compris:
sel, soufre, pierres, argile, chaux, ciment, minerais métalliques,

houilles, cokes, combustibles minéraux, huiles minérales

3 NCCD chapitre 28,
n 29.01-16, 29.19, 29.21-31,

29.33-37, 29.43, 29.45,
chapitres 31-36 et 38

CTCI 271.1-2; 271.4;
287.32; 334.52; 51-53 (sauf

512.16-18); 55-56; 572; 59
(sauf 592.1); 662.33; 895.91;

899.31-32 et 39

Produits des industries chimiques et alliées

y compris:
produits chimiques inorganiques, produits chimiques organiques,

engrais, matières colorantes, peintures, vernis et teintures; cires,
huiles essentielles, savons, préparations pour lessives, produits

d'entretien et préparations lubrifiantes; enzymes, substances
albuminoïdes, poudres et explosifs, allumettes, désinfectants,

insecticides

sauf:
produits médicinaux et pharmaceutiques

4 NCCD n 29.38-39, 29.41-42,
29.44 et chapitre 30

CTCI 54

Produits médicinaux et pharmaceutiques

y compris:
vitamines, antibiotiques, alcaloïdes végétaux, hormones,

médicaments et autres préparations et articles pharmaceutiques

5 NCCD chapitres 39-41,

n 42.01, 42.04-06,
chapitre 43

CTCI 21; 23; 58; 61 (sauf
612.3); 62; 848.2-3; 893;

899.91

Matières plastiques artificielles, éthers et esters de la cellulose, résines

artificielles, et ouvrages en ces matières; caoutchouc naturel ou
synthétiques, factice pour caoutchouc et ouvrages en caoutchouc;

peaux, cuirs, pelleteries et ouvrages en ces matières, autres que les
vêtements et accessoires du vêtement en cuir, articles de bourrellerie et

de sellerie, ouvrages en boyaux

6 NCCD chapitres 44-49

CTCI 24; 25; 63; 64;
659.11; 659.7; 892.1-8;

899.71

Bois et ouvrages en bois, charbon de bois, liège et ouvrages en liège,

matières premières de papeterie, papiers, cartons et ouvrages en ces
matières; ouvrages de sparterie et de vannerie

7 NCCD n 42.02-03 et

chapitres 50-66
CTCI 26 (sauf 268.51);

612.3; 65 (sauf 651.95,
654.6, 659.11, 659.7);

775.85; 83; 84 (sauf
848.2-3); 85; 899.4

Matières textiles et ouvrages en ces matières; chaussures, coiffures,

parapluies et parasols, cannes, fouets, cravaches et leurs parties, articles
de voyage, sacs à main et contenants similaires, vêtements et

accessoires du vêtement en cuir naturel, artificiel ou reconstitué

y compris:
couvertures chauffantes électriques

8 NCCD chapitre 68,
n 69.01-09, 69.11-14, 70.01,

70.03-13 et 70.15-21
CTCI 651.95; 654.6; 66

(sauf 661.1-2, 662.33, 667)

Ouvrages en pierres, plâtre, ciment, amiante, mica et matières
similaires, produits céramiques autres que les appareils sanitaires, verre

et verrerie autres que d'éclairage, de signalisation et d'optique commune
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Groupe Classification1 Désignation des produits2

9 NCCD n 73.01-27, 73.29-36,
73.38 et 73.40

CTCI 282; 67; 691.1,
692.11; 692.41, 692.43,

693.11, 693.2, 693.51;
694.01-02; 697.31-033;

697.41; 697.51; 699.2;
699.31-32; 699.41; 699.7

Fonte, fer et acier et ouvrages en ces matières, autres que les chaudières
et radiateurs de chauffage central, les générateurs et distributeurs d'air

chaud, non électriques

y compris:
éléments montés, récipients, fils, cordages, toiles, grillages et

treillis, certains appareils de chauffage et de cuisson non électriques
à usage domestique

10 NCCD chapitres 74-82,
n 83.01-06, 83.08-09, 83.11,

83.13-15
CTCI 287.12 et 22; 288.2;

682-689; 691.2; 692.13;
692.42; 692.44; 693.12-13;

693.52; 694.03; 695-696;
697.34; 697.42-43;

697.52-53; 697.8, 699.33;
699.42; 699.6; 699.8-9;

895.1

Métaux non ferreux et ouvrages en ces matières, non destinés à
l'éclairage

y compris:

récipients, fils, cordages, toiles, grillages et treillis, outils, articles
de coutellerie, appareils domestiques de chauffage et de cuisson

non électriques, articles de ménage en métaux communs, matériel
de bureau en métaux communs

11 NCCD n 84.01-02, 84.04-08,

ex 84.59*, 85.01
CTCI 71; 771

Machines génératrices, moteurs et leur équipement

y compris:

réacteurs nucléaires*; générateurs de vapeur d'eau ou d'autres
vapeurs, locomotives et machines à vapeur, moteurs à explosion ou

à combustion interne, à pistons, machines et appareils électriques
rotatifs, turbines hydrauliques, divers moteurs et machines

motrices, machines et appareils pour la production et la
transformation de l'électricité (transformateurs et autres)

12 NCCD n 84.09, 84.23-39,
84.41-48, 84.50, 84.56-57,

ex 84.59*, ex 87.01**
CTCI 72 (sauf 724.7); 73

(sauf 737.32)

Machines et appareils spécialisés

y compris:
machines agricoles, tracteurs, autres que tracteurs routiers pour

semi-remorques**, appareils et matériels de génie civil et de
construction, machines et appareils pour l'industrie textile et pour

la préparation et le travail du cuir, appareils pour la fabrication
d'articles en papier, machines et appareils pour l'imprimerie, le

brochage et la reliure, machines et appareils pour l'industrie
alimentaire, autres machines et appareils spécialisés, leurs parties et

pièces détachées, machines et appareils pour le travail des métaux

sauf:
réacteurs nucléaires, machines à souder, braser ou couper,

électriques ou à laser, certaines machines et appareils pour le
lavage ou le nettoyage des textiles, etc. (y compris les machines à

laver le linge et pour le nettoyage à sec)

13 NCCD n 84.03, 84.10-14,

84.16-18, 84.20-22, 84.49,
84.58, 84.60-65, 85.11 et

87.07
CTCI 697.35; 737.32; 74

(sauf 741.4 et 745.22-23)

Machines et appareils industriels, d'utilisation générale, et parties et

pièces détachées de machines, d'appareils et d'engins

y compris:
chauffe-eau et chauffe-bains de ménage, non électriques, machines

électriques à souder, braser ou couper, machines et appareils de
chauffage et de réfrigération (par exemple générateurs de gaz,

fours, groupes pour le conditionnement de l'air, matériel de
laboratoires), pompes, compresseurs, centrifugeuses, appareils pour

la filtration ou l'épuration des liquides et des gaz, ventilateurs,
équipement mécanique de manutention (par exemple chariots

automobiles, machines et appareils de levage, de chargement, de
déchargement et de manutention, portiques mobiles, bandes

transporteuses), autres outils et machines non électriques (par
exemple appareils et instruments de pesage, extincteurs, pistolets

aérographes, appareils à jet)
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Groupe Classification1 Désignation des produits2

14 a) NCCD n 84.51, 84.52,
84.54, 84.55 (moins

ex 84.55.B), 90.10.A,
90.10.B

SH n 8469, 8472, 8473
(moins 8473.30), 9009

CTCI 751, 759.1, 759.9
(moins 759.97)

Machines et appareils de bureau

14 b) NCCD n 84.53, ex 84.55.B,
90.10.C

SH n 8471,8473.30, 9010,
ex 8441.10, ex 8441.90

CTCI 752, 759.97, 881.35,
881.36, ex 725.21, ex 725.99.

Machines et appareils d'informatique

15 a) NCCD n 85.13, 85.14,
85.15

SH n 8517, 8518 (moins
ex 8518.30 et ex 8518.90),

8525, 8526 (moins
ex 8526.92), 8527, 8528

(moins ex 8528.10 et
ex 8528.20), 8529

CTCI 761 (moins ex 761.1 et
ex 761.2), 762, 764.1, 764.2

(moins ex 764.24), 764.3,
764.8 (moins ex 764.83),

764.9 (moins ex 764.92,
moins 764.99)

Appareils et équipement de télécommunication

15 b) NCCD n 92.11, 92.13
SH n 8519 (moins

ex 8519.99), 8520 (moins
ex 8520.90), 8521, 8522

(moins 8522.90)
CTCI 763 (moins ex 763.83

et ex 763.84), 764.99 (moins
ex 764.99)

Appareils et équipement d'enregistrement et de reproduction du son
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Groupe Classification1 Désignation des produits2

16 NCCD n 84.15, 84.19,
84.40, 85.02-09, 85.12,

85.16-28, ex 90-20***
CTCI 724.7; 741.4;

745.22-23; 772-773;
ex-774.2; 775 (sauf 775.85);

776; 778

Machines et appareils électriques, leurs parties et pièces détachées
électriques

sauf:

couvertures chauffantes électriques, appareils d'électricité médicale,
machines et appareils pour la production et la transformation

d'électricité

y compris:
matériel, machines et appareils pour la production du froid;

machines et appareils à nettoyer ou sécher les bouteilles et autres
récipients, à remplir, fermer, étiqueter ou capsuler les bouteilles,

boîtes, sacs et autres contenants, à empaqueter ou emballer des
marchandises; machines à laver le linge ou pour le nettoyage à

sec; interrupteurs, commutateurs, tableaux de commande;
tableaux de distribution; résistance; appareils à rayons X,

appareils utilisant les rayonnements ionisants; tubes générateurs de
rayons X, écrans, etc., autres qu'à usage médical***; machines et

appareils à usage domestique; appareils électrothermiques; valves,
tubes; transistors; microstructures, piles, accumulateurs;

dispositifs d'allumage et de démarrage; appareils électriques de
signalisation; avertisseurs électriques acoustiques ou visuels (par

exemple, sonneries, sirènes, avertisseurs d'incendie, etc.)

17 NCCD n ex 87.01****,

87.02-06, 87.09-12, 87.14
CTCI 78 (sauf 786.13)

Véhicules routiers

y compris:

tracteurs routiers pour semi-remorques****; véhicules à coussin
d'air

18 NCCD chapitre 86
CTCI 786.13; 791

Véhicules et matériel pour chemins de fer

y compris:
motrices de chemin de fer et tramways; matériel roulant et

matériel fixe de voies ferrées; appareils non électriques de
signalisation; conteneurs spécialement conçus et équipés pour tous

modes de transport

19 NCCD chapitre 88

CTCI 792; 899.98

Appareils et matériel de navigation aérienne

y compris:

aérodynes et leurs parties; parachutes, catapultes et autres engins
de lancement similaires; appareils au sol d'entraînement au vol

20 NCCD chapitre 89
CTCI 793

Navires, bateaux et engins flottants

21 NCCD n 69.10, 70.14,
73.37, 83.07, 85.10

CTCI 81

Appareils sanitaires et appareillage de plomberie, de chauffage et
d'éclairage, n.d.a.

y compris:

chaudières, radiateurs, générateurs et distributeurs d'air chaud à
chauffage non électrique, éviers, lavabos, lampes et lanternes,

verrerie d'éclairage, verrerie de signalisation, appareils d'éclairage,
articles de lampisterie et de lustrerie, en métaux communs

22 NCCD n 90.03-04, 90.17-18,
ex 90.20*****, 94.02

CTCI 774.1; ex 774.2;
821.21; 872; 884.2

Matériel pour la médecine, la chirurgie, l'art dentaire et l'art vétérinaire

y compris:
appareils d'électricité médicale; appareils à rayons X, et

appareils à rayonnements ionisants; tubes générateurs de rayons X,
écrans, pupitres de commandes, tables d'examen, etc. à usage

médical*****; lunettes, montures de lunettes, et parties de
montures; instruments et appareils pour la médecine; appareils de

mécanothérapie, appareils respiratoires, etc.; mobilier médico-
chirurgical et parties de ce mobilier
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Groupe Classification1 Désignation des produits2

23 NCCD n 94.01,
94.03-04

CTCI 82 (sauf 821.21)

Meubles et leurs parties

y compris:
articles de literie, matelas, sommiers, coussins et articles similaires

rembourrés

sauf:
mobilier médico-chirurgical ou à usage vétérinaire

24 NCCD n 90.05-06, 90.11-16,
90.21-29

CTCI 87

Instruments et appareils professionnels, scientifiques et de contrôle

y compris:
appareils et instruments d'optique; compteurs et instruments de

mesure; instruments de précision, de mesure, de vérification,
d'analyse et de contrôle

25 NCCD chapitre 37,
n 90.01-02, 90.07-09,

chapitre 91
CTCI 88 (sauf 881.39)

Appareils et fournitures de photographie et d'optique; montres et
horloges

y compris:

lentilles, prismes et miroirs optiques; appareils photographiques et
cinématographiques, appareils de projection, appareils de prise de

son et de reproduction du son, toutes combinaisons de ces
appareils; appareils pour projections fixes; appareils

d'agrandissement ou de réduction photographiques; pellicules
photographiques et cinématographiques, montres et horloges

sauf:

appareils et matériel du type utilisé dans les laboratoires de
photographie ou de cinématographie; lunettes et montures et

parties de montures

26 NCCD chapitres 67, 71, et 72,

n 87.08, 87.13, 90.19,
92.01-08, 92.10, 92.12,

chapitres 93 et 95-99
CTCI 277.1; 277.21;

289.02; 667; 681; 894; 895
(sauf 895.1, 895.91);

896-898; 899 (sauf
899.31-32, 899.39, 899.4,

899.71, 899.91, 899.98);
section 9 (sauf 941)

Articles divers

1Les rubriques de la NCCD sont, autant que possible, limitées à quatre chiffres. Toutefois, les produits des n 84.59, 87.01
et 90.20 appartiennent de toute évidence à des catégories différentes et revêtent une importance suffisante pour justifier la subdivision de

ces numéros. Ces produits sont spécifiés en note.

2Cette colonne indique non seulement les grandes rubriques, mais également quelques produits particuliers.

*Les machines et appareils à fonction unique du n 84.59 de la NCCD, à l'exception des réacteurs nucléaires, sont réunis dans
le groupe 12 de la présente liste. (Les réacteurs nucléaires appartiennent au sous-groupe 718.7 de la CTCI.)

**Les tracteurs du n 87.01 de la NCCD sont placés dans ce groupe. Par contre, les tracteurs routiers pour semi-remorques

(CTCI 783.2) sont placés dans le groupe 17 ci-après.

***Les appareils de radiographie à usage médical du n 90.20 de la NCCD (CTCI ex 774.2) sont placés dans le groupe 22.

****Voir note "**" du groupe 12.

*****Les appareils radiographiques, radiologiques, etc. de laboratoire et à usage industriel du n 90.20 de la NCCD (CTCI ex 774.2)
sont placés dans le groupe 16.
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ANNEXE 2

Le Système des 29 catégories de services, fondé sur les Divisions 51 à 99
de la Classification centrale des produits (CPC) des Nations Unies

Groupe Code de la Division (CPC) Désignation des services

1 51 Travaux de construction

2 61 Services de vente, d'entretien et de réparation de véhicules
automobiles et de motocycles

3 62 Services de courtage et de commerce de gros, sauf de
véhicules automobiles et de motocycles

4 63 Services de commerce de détail; services de réparation
d'articles personnels et domestiques

5 64 Services d'hôtellerie et de restauration

6 71 Services de transports terrestres

7 72 Services de transports par eau

8 73 Services de transports aériens

9 74 Services annexes et auxiliaires des transports

10 75 Services de postes et télécommunications

11 81 Services d'intermédiation financière et services auxiliaires
apparentés

12 82 Services immobiliers

13 83 Services de crédit-bail ou de location sans opérateurs

14 84 Services informatiques et services connexes

15 85 Services de recherche-développement

16 86 Services juridiques, comptables, d'audit et de tenue de livres;
services de conseil fiscal; services d'études de marché et de
sondage; services de conseil en gestion; services en matière
d'architecture, ingénierie et autres techniques

17 87 Services fournis aux entreprises, n.c.a.

18 88 a) Services fournis aux secteurs agricole, minier et
manufacturier, à l'exception de l'impression et de la
publication

19 88 b) Impression et publication, à forfait ou sous contrat

20 89 Actifs incorporels

21 91 Administration publique et autres services collectifs; services
de sécurité sociale obligatoire

22 92 Services d'éducation

23 93 Services sociaux et sanitaires
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Groupe Code de la Division (CPC) Désignation des services

24 94 Services de voirie et d'enlèvement des ordures; services
d'assainissement et autres services de protection de
l'environnement

25 95 Services d'organisations associatives

26 96 Services récréatifs, culturels et sportifs

27 97 Autres services

28 98 Ménages qui emploient des personnes

29 99 Services fournis par les organismes extraterritoriaux




